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Arrêté n°2009104-01

Arrêté concernant la lutte obligatoire contre le virus de la Sharka

Administration : Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture
Signataire : Préfet
Date de signature : 14 Avril 2009
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Arrêté n°2009100-12

AGREMENT DE SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER LES PAYSAGISTES DE LA TET

Numéro interne : N/150607/F/066/S/017
Administration : Direction départementale du travail de l'emploi et de la formation professionnelle
Auteur : Gerard IZERN
Signataire : Directeur DDTEFP
Date de signature : 10 Avril 2009
Résumé : AGREMENT SIMPLE MODIFIE DES SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER LES PAYSAGISTES DE LA TET

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2009100-14

SERVICES A LA PERSONNE

Numéro interne : N/100409/F/066/S/022
Administration : Direction départementale du travail de l'emploi et de la formation professionnelle
Auteur : Gerard IZERN
Signataire : Directeur DDTEFP
Date de signature : 10 Avril 2009
Résumé : AGREMENT SIMPLE  DE SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER MONNIER ALEXANDRE MAURICE

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2009099-20

arrete prefectoral portant approbation du plan de prevention des risques naturels
previsibles de la commune d Ortaffa

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Service Interministériel de Défense et Protection Civile
Auteur : Didier SARTRE
Signataire : Préfet
Date de signature : 09 Avril 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2009100-09

Arrêté portant extension de l avenant n° 145 du 18 juillet 2008 concernant les
exploitations viticoles, maraîchères, arboricoles, horticoles et les pépinières des
Pyrénées-Orientales

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau de l'Emploi et de l'Accompagnement des Entreprises
Auteur : PAUL FOUSSAT
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 10 Avril 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web







Arrêté n°2009100-10

Arrêté portant extension de l avenant n° 146 du 18 juillet 2008 concernant les
exploitations viticoles, maraîchères, arboricoles, horticoles et les pépinières des
Pyrénées-Orientales

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau de l'Emploi et de l'Accompagnement des Entreprises
Auteur : PAUL FOUSSAT
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 10 Avril 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web







Arrêté n°2009100-08

Arrêté portant extension de l avenant n° 144 du 21 mai 2008 concernant les
exploitations viticoles, maraîchères, arboricoles, horticoles et les pépinières des
Pyrénées-Orientales

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Auteur : PAUL FOUSSAT
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 10 Avril 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web







Arrêté n°2009100-11

Arrêté portant extension de l avenant n° 147 du 18 juillet 2008 concernant les
exploitations viticoles, maraîchères, arboricoles, horticoles et les pépinières des
Pyrénées-Orientales

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Auteur : PAUL FOUSSAT
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 10 Avril 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web







Arrêté n°2009098-02

Arrete prefecoral autorisant une loterie sur la commune d Amelie-Les-Bains

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Auteur : Nicole BELMONTE
Signataire : Sous-Préfet de Céret
Date de signature : 08 Avril 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
SOUS-PRÉFECTURE DE CÉRET

Dossier suivi par :
Mme Nicole BELMONTE
 :04.68.87.91.15
 : 04.68.87.45.01
Mél :
nicole.belmonte@pyrenees-
orientales.
pref.gouv.fr

Céret, le 8 avril 2009

 

Arrêté  Préfectoral n°  

Autorisant une loterie sur la commune
D’AMELIE-LES-BAINS

 
Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  la  loi  du 21 mai  1836,  modifiée  par la  loi  n° 2004-204 du 09 mars 2004, 
portant prohibition des loteries ;

VU  le décret n° 87-430 du 19 juin 1987 fixant les conditions d’autorisation de 
loteries ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  juin  1987  relatif  aux  loteries  autorisées  en 
application de l’article 5 de la loi du 21 mai 1836 modifiée par la loi n° 2004-204 du 09 mars 2004 ;

VU  la demande formulée le 27 mars 2009 par M. Serge DRIGUEZ, Président du 
Rotary  Club d’Amélie-Les-Bains-Vallespir ( Rotary International district 1700) ;

VU L’arrêté préfectoral N° 3618 du 01/09/08 portant délégation de signature à M. 
Antoine ANDRE, Sous-Préfet de CERET ;

ARRÊTE

Art. 1  er  .   –  M. DRIGUEZ Serge est autorisé, en sa qualité de Président de l’association ROTARY CLUB 
AMELIE-LES-BAINS-VALLESPIR, dont le siège social est au 40 Bd Petite Provence à AMELIE-LES-
BAINS, à organiser une tombola au capital de 1900 euros (Mille neuf cent euros), composé de 950 billets 
à 2 euros l’un, dont le produit sera exclusivement destiné au profit de l’association « SOS ROBIN » afin 
d’apporter une aide à un enfant gravement malade, domicilié sur la commune du BOULOU. 

Adresse Postale : 1, rue de la Sardane - B.P. 321 - 66403  CÉRET CÉDEX

Téléphone : Standard 04.68.87.10.02
Télécopie 04.68.87.45.01

Renseignements :  WWW.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
SERVEUR VOCAL 04.68.51.66.67



Art. 2. – Le produit de la loterie sera intégralement et exclusivement appliqué à la destination prévue à 
l’article ci-dessus, sous la seule déduction des frais d’organisation et d’achat des lots dont le montant global 
ne devra pas dépasser 15 % du capital d’émission, soit 285 euros (Deux cent quatre vingt cinq  euros).

Art. 3. – Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à des tiers.

Art. 4. -  Le lot sera composé d’un grenat catalan.

Art. 5. – Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en vente et vendus dans la commune du 
BOULOU,  domicile  de  l’enfant.  Ils  ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d’aucune 
marchandise.

Art.  6 -  Le tirage aura lieu le 6 MAI 2009 sur la commune d’AMELIE-LES-BAINS, sous contrôle 
d’huissier. Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage, sera immédiatement annulé et il  sera 
procédé à des tirages successifs jusqu’à ce que le sort ait favorisé le porteur d’un billet placé.

Art 7. - L’inobservation de l’une des conditions ci-dessus imposées entraînera, de plein droit, le retrait de 
l’autorisation, sans préjudice des sanctions correctionnelles prévues par l’article 3 de la loi n° 2004-204 
du 09 mars 2004 et les articles 406 et 408 du Code Pénal, pour le cas où les fonds n’auraient pas reçu les 
destinations prévues à l’article premier du présent arrêté.

Art 8.-  Le bilan financier ainsi que le compte rendu de l’opération précisant la destination des fonds 
recueillis, devront être transmis à la Sous-Préfecture de CERET dans un délai de deux mois à compter du 
jour du tirage au sort.

Art.  9.-  M.  le  Sous-Préfet  de  CERET,   M.  DRIGUEZ  Serge,  M.  le  Capitaine,  Commandant  le 
Groupement  de Gendarmerie de CERET,  Mrs. les Maires des  communes du BOULOU et d’AMELIE-
LES-BAINS,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Sous-Préfet, 
Signé : 

Antoine ANDRE

Modèle créé par le CATI-YNT le j décembre jeudi
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